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Charte des droits et libertés de la personne 
agée en situation de handicap ou de dépendance 

 

Lorsqu’il sera admis et acquis que toute personne âgée en situation de handicap ou 

de dépendance est respectée et reconnue dans sa dignité, sa liberté, ses droits et ses 

choix, cette charte sera appliquée dans son esprit. 

 
La loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a notamment pour objectif de 

développer les droits des usagers fréquentant les établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
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